
 
 

 
1             Relevé de décisions du conseil de l'institut plénier du mercredi 03 Juin 2026 

Inspé de la Martinique – Université des Antilles 

Relevé de décisions 
Conseil de l’Inspé - Académie de la Martinique 

Séance du mercredi 03 juin 2026 
 
 
Le mercredi 03 juin 2026, à 14 heures 30, les membres élus et nommés du conseil de l’Inspé de l’académie 
de la Martinique, composante du pôle universitaire de la Martinique au sein de l’université des Antilles, se 
sont réunis, sur convocation de la présidente du conseil, madame Catherine Glondu. 
 
L’ordre du jour de la réunion est le suivant : 
1. Validation du procès-verbal du Conseil de l’Inspé du mercredi 22 avril 2026  
2. Affaires pédagogiques 

2.1. Validation de la modification de la maquette du DU2E1 
2.2. Validation de la maquette du DU2E2 
2.3. Validation de la maquette du master MEEF PIF 
2.4. Validation de la modification du dossier de demande d’ouverture de diplôme universitaire IA en 
territoire 
2.5. Validation du calendrier pédagogique 2026-2027 
2.6. Validation du MPCCC 
2.7. Validation du calendrier des stages 2026-2027 

3. Ressources Humaines 
3.1. Validation de la campagne d’emplois 2027 

4. Affaires institutionnelles 
4.1. Point d’information sur la restauration sur le campus de Fort-de-France  

5. Questions diverses 
 
Nombre de membres présents : 18 
Nombre de membres absents et représentés : 4 
Nombre de membres absents non représentés : 0 
Nombre de membres absents : 2 
Invités : 5 
 

 Validation du procès-verbal du Conseil de l’Inspé du mercredi 22 avril 2026  
 
Aucune demande de correction n’est sollicitée par les membres du conseil. 
 
Décision du conseil de l’institut plénier : 
 

 Vote : 
Validation du procès-verbal du conseil de l’institut du 
mercredi 22 avril 2026 

Votants 19 
Ne prend pas part au vote 2 
Abstention 1 
Contre 0 
Pour 18 

 Les membres du conseil de l’Inspé valident, par vote à main levée et en visioconférence, à la 
majorité des suffrages exprimés, le procès-verbal du conseil de l’institut du mercredi 22 avril 2026.  
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 Validation de la modification de la maquette du DU2E1 
 

Ce diplôme a vocation à préparer au concours pour les étudiants qui ne peuvent pas s'inscrire en Master 1er 
degré. 
La structure de la maquette du Diplôme Universitaire d’Enseignement et d’Education préscolaire et scolaire 
reste inchangée ; les modifications portent sur les numéros des EC afin qu’ils correspondent aux numéros 
des EC du master M2E 1er degré. 
 
Décision du conseil de l’institut plénier : 
 

 Vote : 
Validation la modification de la maquette du DU2E1 
 

Votants 21 
Ne prend pas part au vote 0 
Abstention 0 
Contre 0 
Pour 21 

 Les membres du conseil de l’Inspé valident, par vote à main levée et en visioconférence, à 
l’unanimité des suffrages exprimés, la modification de la maquette du DU2E1. 

 
 Validation de la maquette du DU2E2 

 
Ce diplôme universitaire est conçu pour préparer les étudiants aux concours de recrutement en enseignement 
du second degré. 
La maquette présentée concerne le 2nd degré (CAPES et CPE). 
 
Décision du conseil de l’institut plénier : 
 

 Vote : 
Validation de la maquette du DU2E2 

 

 Votants 21 
Ne prend pas part au vote 1 
Abstention 0 
Contre 0 
Pour 21 

 Les membres du conseil de l’Inspé valident, par vote à main levée et en visioconférence, à 
l’unanimité des suffrages exprimés, la maquette du DU2E2.  

 
 Validation de la maquette du master MEEF PIF 

 
Ce master, porté par l'université des Antilles, est organisé en collaboration avec l'Inspé de la Guadeloupe. 
Cette formation ciblera des professionnels, notamment des formateurs en formation initiale et continue, des 
responsables de service de formation et des enseignants, avec des cours du soir de 17h30 à 19h30. 
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Décision du conseil de l’institut plénier : 
 

 Vote : 
Validation de la maquette du master MEEF PIF 

 

 Votants 22 
Ne prend pas part au vote 0 
Abstention 0 
Contre 1 
Pour 21 

 Les membres du conseil de l’Inspé valident, par vote à main levée et en visioconférence, à la 
majorité des suffrages exprimés, la maquette du master MEEF Pratiques et Ingénierie de la 
Formation.  

 
 Validation de la modification du dossier de demande d’ouverture de diplôme 

universitaire IA en territoire 
 
Le Conseil de l’Inspé du 28 janvier 2026 avait validé la demande d’ouverture du Diplôme Universitaire IA 
en territoire. Le dossier, dans sa structure en unités de formation reste identique. Cependant, afin de s’adapter 
à la demande, le dossier de demande d’ouverture de diplôme universitaire et la maquette idoine s’adressent 
à un public plus large, enseignants et non enseignants. 
 
Décision du conseil de l’institut plénier : 
 

 Vote : 
Validation de la modification du dossier de demande 
d’ouverture de diplôme universitaire IA en territoire. 

 Votants 22 
Ne prend pas part au vote 0 
Abstention 0 
Contre 0 
Pour 22 

Les membres du conseil de l’Inspé valident, par vote à main levée et en visioconférence, à l’unanimité 
des suffrages exprimés, la modification du dossier de demande d’ouverture de Diplôme Universitaire 
IA en territoire ainsi que la maquette du Diplôme Universitaire correspondante.  

 
 Validation du calendrier pédagogique 2026-2027 

 
Des incertitudes demeurent concernant l’organisation de la rentrée académique notamment les dates 
d’accueil des enseignants. 
 
Décision du conseil de l’institut plénier : la validation du calendrier pédagogique 2026-2027 de l’Inspé de 
Martinique est reportée à un prochain conseil. 
 

 Validation du MPCCC 
 
Les MGCCC (modalités générales de contrôle des connaissances et des compétences) n’ont pas encore été 
validées par le conseil d’administration de l’université des Antilles. 
 
Décision du conseil de l’institut plénier : 
La validation du MPCCC de l’Inspé de la Martinique est reportée à un prochain conseil. 
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 Validation du calendrier des stages 2026-2027 

 
Des incertitudes subsistent concernant l’organisation des jours de stage pour le 2nd degré. 
Après échanges, les 3 semaines de stage au mois de juin sont avancées. 
 
Décision du conseil de l’institut plénier : 
La validation du calendrier des stages 2026-2027 est reportée au prochain Conseil. 
 

 Validation de la campagne d’emplois 2026 
 
Les membres du Conseil sont amenés à se prononcer sur la validation de la campagne d’emploi pour la 
rentrée 2026, ainsi que les fiches de poste idoines. 
Les propositions soumises au conseil plénier ont été validées par les précédents conseils en formation 
restreinte. 
 

 
  
Décision du conseil de l’institut plénier : 
 

 Vote : 
Validation de la campagne d’emplois 2026 

 

 Votants 22 
Ne prend pas part au vote 0 
Abstention 1 
Contre 0 
Pour 21 

 Les membres du conseil de l’Inspé valident, par vote à main levée et en visioconférence, à la 
majorité des suffrages exprimés, la campagne d’emplois 2026 et les fiches de poste associées.  

 
 Validation de la campagne d’emplois 2027 

 
Les membres du Conseil sont amenés à se prononcer sur la validation de la campagne d’emploi pour la 
rentrée 2027, ainsi que les fiches de poste idoines. 
 
Les propositions soumises au conseil plénier ont été validées par les précédents conseils en formation 
restreinte. 
 

N° des postes vacants Objet

PRAG 718

Renouvellement du prêt de quatre postes à l 'UFR STE pour l 'année universitaire                                                                                                                        
2026-2027

PE 705

PRAG 720 à 50 % Prêt du poste PRAG 720 à l 'IUT de Martinique pour l 'année universitaire 26-27                                            
à 50 %

MCF 712                                                      
susceptible d'être vacant

Recrutement d'un ATER ou d'un enseignant contractuel en Arts plastiques pour 
l 'année universitaire 2026-2027

ATER 703

LECT 437
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N° 
postes 
vacants 

Corps de 
recrutement Objet Observations 

MCF 712 MCF 

Recrutement à la rentrée 2027 d'un MCF en 70ème section du 
CNU-Sciences de l'éducation et de la formation et/ou 26ème 
section du CNU-Mathématiques appliquées et applications des 
mathématiques                                                                                                                                                     
Profil : Didactiques des mathématiques et facteurs culturels 

Susceptible 
d'être vacant en 
cas de concours 
infructueux 
pour la rentrée 
2026 

PR 709 

ATER 

Recrutement pour la rentrée 2027 d'un ATER en 18ème 
section du CNU                                                                                                                                                                                                                                                                 
Architecture, arts appliqués, arts plastiques, arts du spectacle, 
épistémologie des enseignements artistiques, esthétique, 
musicologie, musique, sciences de l'art                                                                                                                                                                                  
Profil : Arts plastiques 

  

MCF 734 

Recrutement pour la rentrée 2027 d'un ATER en 9ème section 
du CNU                                                                                                                                                                                                                                                                  
Langue et littérature françaises                                                                                                                                                                                                                 
Profil : Lettres modernes 

  

MCF 735 

Recrutement pour la rentrée 2027 d'un ATER en 16ème ou 
70ème sections du CNU                                                                                                                                                                                                                                                                  
Psychologie et ergonomie ou Sciences de l'éducation et de la 
formation                                                                                                                                                                                                                    
Profil : Psychologie ou Sciences de l'éducation 

  

 
Décision du conseil de l’institut plénier : 
 

 Vote : 
Validation de la campagne d’emplois 2027 

 

 Votants 21 
Ne prend pas part au vote 1 
Abstention 0 
Contre 0 
Pour 21 

 Les membres du conseil de l’Inspé valident, par vote à main levée et en visioconférence, à l’unanimité 
des suffrages exprimés, la campagne d’emplois 2027 et les fiches de poste associées.  

 
 
Fort-de-France, le 3 juin 2026 
 
 
René DORVILLE 
 
 
 
 
Directeur de l’Inspé de Martinique. 


